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COMITÉ DE DÉONTOLOGIE 
 
Compte-rendu de la réunion 2019-7 du Comité de déontologie de l’Union nationale des 
associations agréées d’usagers du système de santé (UNAASS) du 3 juin 2019 à France 
Assos Santé (10 Villa Bosquet, 75007 Paris) de 9h30 à 17h00 
 
Étaient présent·e·s : 
 

- Mme Sabine Bresson, représentante de la CNAFC, membre du Comité 
- M. Daniel Benamouzig, chargé de recherche au CNRS, membre du Comité 
- Mme Marie-Solange Julia, représentante de l’AVIAM, membre du Comité 
- M. Dominique Latournerie, conseiller d’État honoraire, membre du Comité 
- M. Jean-Yves Mener, représentant de l’UNAFAM, membre du Comité 
- M. Marc Resche, représentant de l’AFDOC, membre du Comité 
- Mme Dominique Thouvenin, professeure de droit privé émérite, Présidente du Comité  

 
- M. Tristan Berger, chargé de mission pour le Comité 
- Mme Perrine Champavert, stagiaire juriste pour le Comité  

 
Documents fournis : 
 

- Compte-rendu 2019-6 relatif à la réunion du Comité du 8 avril 2019 ; 
- Proposition d’Avis 2019-23 relatif à l’irrecevabilité de la saisine de l’association 

Familles de France ; 
- Proposition d’Avis 2019-31 relatif aux modalités de communication des déclarations 

publiques d’intérêts des personnes élues au Conseil d’administration (CA) de l’Union 
nationale des associations agréées d’usagers du système de santé (UNAASS) et aux 
comités régionaux des délégations de cette dernière ainsi que des déclarations 
publiques d’indépendance des associations membres ; 

- Proposition d’Avis 2019-32 relatif à l’indépendance de l’ « Union Régionale des 
Associations Familiales des Pays de la Loire » (URAF des Pays de la Loire) ; 

- Proposition d’Avis 2019-33 relatif à l’indépendance de l’association « Pour 
Rassembler, Informer et Agir sur les Risques liés aux Technologies 
Électromagnétiques » (PRIARTEM) dans le cadre de sa demande d’adhésion à 
l’UNAASS ; 

- Proposition d’Avis 2019-34 relatif à l’indépendance de l’association « Optim’ A.V.C 
dans le cadre de sa demande d’adhésion à la délégation régionale Grand-Est de 
l’UNAASS ; 

- Proposition d’Avis 2019-35 relatif à l’indépendance de l’association « Accompagne-
ment des personnes atteintes de maladies orphelines » (AMO) dans le cadre de sa 
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demande d’adhésion à la délégation régionale Bourgogne Franche Comté de 
l’UNAASS ; 

- Proposition d’Avis 2019-36 relatif à l’indépendance de l’ « Association de Malades 
Cardiaques » (AMC) dans le cadre de sa demande d’adhésion à la délégation régionale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur de l’UNAASS ; 

- Projet de formulaire de Déclaration publique d’intérêts des membres du Comité de 
déontologie ; 

- Projet de formulaire de Déclaration publique d’intérêts des élu.e.s au Conseil 
d’administration de l’UNAASS et dans les comités des délégations régionales de cette 
dernière ; 

- Projet de rapport d’activité 2018/2019 du Comité de déontologie ; 
- Profession de foi des membres du Comité de déontologie ; 
- Projet d’Alerte 2019-2 rappelant la nécessité, pour adhérer et être membre de 

l’UNAASS et de ses délégations régionales, d’avoir obtenu l’agrément de la 
CNAarusp. 

 
Documents adoptés 
  
Les documents qui suivent ont été présentés au Comité de déontologie : 

- Le compte-rendu 2019-6 relatif à la réunion du Comité du 6 mai 2019 ; 
- Proposition d’Avis 2019-23 relatif à l’irrecevabilité de la saisine de l’association 

Familles de France ; 
- Proposition d’Avis 2019-31 relatif aux modalités de communication des déclarations 

publiques d’intérêts des personnes élues au Conseil d’administration (CA) de l’Union 
nationale des associations agréées d’usagers du système de santé (UNAASS) et aux 
comités régionaux des délégations de cette dernière ainsi que des déclarations 
publiques d’indépendance des associations membres ; 

- Proposition d’Avis 2019-32 relatif à l’indépendance de l’ « Union Régionale des 
Associations Familiales des Pays de la Loire » (URAF des Pays de la Loire) ; 

- Proposition d’Avis 2019-33 relatif à l’indépendance de l’association « Pour 
Rassembler, Informer et Agir sur les Risques liés aux Technologies 
Électromagnétiques » (PRIARTEM) dans le cadre de sa demande d’adhésion à 
l’UNAASS ; 

- Proposition d’Avis 2019-34 relatif à l’indépendance de l’association « Optim’ A.V.C 
dans le cadre de sa demande d’adhésion à la délégation régionale Grand-Est de 
l’UNAASS ; 

- Proposition d’Avis 2019-35 relatif à l’indépendance de l’association « Accompagne-
ment des personnes atteintes de maladies orphelines » (AMO) dans le cadre de sa 
demande d’adhésion à la délégation régionale Bourgogne Franche Comté de 
l’UNAASS ; 
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- Proposition d’Avis 2019-36 relatif à l’indépendance de l’ « Association de Malades 
Cardiaques » (AMC) dans le cadre de sa demande d’adhésion à la délégation régionale 
Provence-Alpes-Côte d’Azur de l’UNAASS ; 

- Profession de foi des membres du Comité de déontologie ; 
- Projet de rapport d’activité 2018/2019 du Comité de déontologie. 

Après avoir été longuement débattus et fait l’objet de plusieurs modifications, les documents 
ci-dessus ont été adoptés à l’unanimité des membres présents. 
 
La réunion s’est close à 17h00. Les points prévus à l’ordre du jour n’ayant pas pu être abordés 
sont reportés à la prochaine réunion. 
 


